
 

 
 

          

                       

                        

                    

                     

                

 

  

 

 

   

  

  

   
 

 
   

   

  
  

 

 

 
  

 

           Février  2019  

À l’intention de la collectivité 
Évaluation environnementale de portée générale pour le projet 
de remise à neuf de la ligne de transport entre le PT de 
Des-Joachims et le PT de Pembroke 

Hydro One Networks Inc. (Hydro One) a entrepris une évaluation environnementale de portée générale (EE) en vue du 

projet de remise à neuf de sa ligne de transport à 115 kV (circuit D6) entre le poste de transformation (PT) de 

Des-Joachims et le PT de Pembroke. Le projet vise à remettre à neuf ce tronçon de ligne de 90 km et à remplacer 

370 poteaux et portiques de bois. Le tronçon de ligne visé traverse les villes, dans le comté de Renfrew, 

de Laurentian Hills, Deep River, Petawawa et le canton de Laurentian Valley. Voir au verso la carte de la région. 

La  remise  à  neuf  consistera  à  remplacer  les  équipements  qui  sont  arrivés  en  fin  de  vie  utile,  à  savoir  les  conducteurs  

électriques,  les  poteaux  et  portiques  de  bois,  le  câble  de  garde  et  la  quincaillerie  de  ligne.  Hydro  One  installera  aussi  

sur  plusieurs  sections  de  la  ligne  un  câble  de  garde  à  fibres  optiques  (CGFO),  similaire  au  câble  de  garde  

conventionnel  servant  à  protéger  la  ligne  contre  les  impacts  de  foudre.  Les  poteaux  et  portiques  de  bois  vieillissants  

ou  endommagés  seront  remplacés  par  une  variété  de  poteaux  de  bois  et  de  poteaux  en  matériau  composite  compte  

tenu  des  importants  dommages  causés  par  les  pics-verts.  De  plus,  une  section  de  ligne  hors  service  près  de  la  liaison  

de  Tee  LĲke  serĲ  démĲntelée.  Ces  trĲvĲux  visent  ĳ  mĲintenir  lĲ  fiĲĿilité  de  l’Ĳpprovisionnement  éleĐtrique  dĲns  lĲ  

région.  LĲ  mĲjorité  des  ĲĐtivités  se  dérouleront  dĲns  le  Đorridor  de  trĲnsport.  L’ĲĐĐès  Ĳux  lieux  se  ferĲ,  le  plus  

possible,  par  les  chemins  et  les  sentiers  existants.   

Le projet est Đonsidéré être du domĲine de l’entretien ĲveĐ des effets relĲtivement mineurs. Il est assujetti à 

l’ÉvĲluĲtion environnementĲle de portée générĲle relĲtive Ĳux petites instĲllĲtions de trĲnsport d’éleĐtriĐité (Hydro One, 

2016) préparée aux termes de la Loi sur les évaluations environnementales de l’OntĲrio. L’EE de portée générĲle est un 

proĐessus d’évĲluĲtion simplifié qui se révèle effiĐĲĐe en Đe qu’elle gĲrĲntit lĲ mise en plĲĐe de mesures réĲlisĲĿles 

d’ĲtténuĲtion ou de protection environnementale pour les projets de transport électrique dont les effets sont 

prévisiĿles et gérĲĿles. Elle prévoit un proĐessus d’exĲmen préĲlĲĿle, qui pourrĲit s’Ĳppliquer ĳ Đe projet. Sous réserve 

des résultĲts de l’EE, les trĲvĲux pourrĲient déĿuter dès septemĿre 2019, ĲveĐ l’ĲĐhèvement prévu ĲvĲnt lĲ fin 2021. 

Nous souhĲitons reĐevoir vos ĐommentĲires sur Đe projet de remise ĳ neuf d’iĐi le 5 Ĳvril 2019. 

À lĲ demĲnde du ministre de l’Environnement, de lĲ ProteĐtion de lĲ nĲture et des PĲrcs, nous fournissons ci-après des 

renseignements concernant la Loi sur l’ĲĐĐès ĳ l’informĲtion et lĲ proteĐtion de lĲ vie privée. 

SÉ!N�E D’INFORM!TION PU�LIQUE 

Pour en savoir plus sur le projet, nous vous invitons à assister à notre prochaine séance d’informĲtion puĿlique. 

Mercredi 27 mars 2019 
18 h - 20 h  
Légion royale canadienne, Filiale 517 
3583 boul. Petawawa, Petawawa ON 

Pour  tout  renseignement concernant  ce projet  ou  pour  toute question, p rière de contacter  :  

Melissa  Fast,  Relations avec  la  collectivité   

1.877.345.6799 ou Community.Relations@HydroOne.com 

mailto:Community.Relations@HydroOne.com


 

 

 

    

   

 

Loi sur l’ĲĐĐès ĳ l’informĲtion et lĲ proteĐtion de lĲ vie privée 

Les renseignements personnels fournis lors de lĲ soumission de ĐommentĲires, tels que le nom, l’Ĳdresse, le numéro de téléphone et l’emplĲĐement de lĲ propriété, sont reĐueillis, Đonservés et divulgués pĲr le ministère de l’Environnement, de lĲ ProteĐtion de la 

nature et des Parcs (MEPNP) à des fins de transparence et de consultation. Ces renseignements sont recueillis en vertu de la Loi sur les évaluations environnementales ou sont recueillis et conservés dans le but de constituer un document accessible au grand public, 

Đomme le prévoit l’ĲrtiĐle 37 de lĲ Loi sur l’ĲĐĐès ĳ l’informĲtion et lĲ proteĐtion de lĲ vie privée. Les renseignements personnels feront pĲrtie d’un dossier puĿliĐ qui serĲ ĳ lĲ disposition de lĲ populĲtion, sĲuf si vous demĲndez qu’ils soient tenus confidentiels. Pour 

oĿtenir de plus Ĳmples renseignements, veuillez ĐontĲĐter le ĐoordonnĲteur de l’ĲĐĐès ĳ l’informĲtion et de lĲ proteĐtion de la vie privée du MEPNP au 416 327-1434. 


	À l’intention de la collectivité 

